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NOTE DU SECRETAIRE GENERAL 

Le Secrétaire général a l’honneur de se référer à ia lettre adressée le 
26 mai 1992 au Président du Conseil de sécurité par le Représentant permanent 
de l’Iraq auprès de l’Organisation des Nations Unies, distribuée comme 
document officiel sous la cote W24002 le 26 mai 1992. Il y est question des 
lettres adressées le ler avril et le 21 mai 1992 respectivement au Président 
de l’Organisation militaire industrielle de l’Iraq, le général Amer Rashid, et 
au Ministre d’Etat, Ministre des affaires otrangères de l’Iraq, M. Muhammad 
Saïd al-Sahhaf, par le Président exécutif de la Commission spéciale. Cette 
correspondance , accompagnée d’une nouvelle lettre du 2 avril 1992 adressée au 
général Amer Rashid par le Président exécutif, est communiquée aux membres du 
Conseil de sécurité, pour information, 

92-23755 92967 (F) 040692 040692 
cL1M92 
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ANNEXE 1 

Lettre du ler avril 1992, adressée au Vice-Président 
de l’orsanisation militaire industrielle de l’Iraq 
par le Président exécutif de la Commission sr>écial~ 

Au cours des entretiens de New York, les 12 et 13 mars, vous avez proposé 
qu’une équipe de spécialistes de la Commission spéciale se rende à Bagdad au 
début d’avril. Elle aurait pour mission d’examiner la documentation établie 
dans l’entretemps par l’Iraq pour exposer de façon définitive et complete ses 
programmes d’armement de destruction massive et de missiles balistiques de 
portée supérieure à 150 kilomètres, comme le prescrit la résolution 
707 (1991), et faire les déclarations initiales prévues dans le Plan de 
contrôle et de vérification continus issu de la résolution 715 (1991). 

Cette démarche serait opportune si l’Iraq reconnaissait sans ambages les 
obligations qui lui incombent aux termes des résolutions 707 et 715 (1991) du 
Conseil de sécurité et des plans approuvés dans la résolution 715 (1991). 
S’il ne le fait pas, aucune de ses déclarations n’emportera la conviction et 
cette idée, qui pourrait être fructueuse, ne servira à rien d’utile, Si au 
contraire cette reconnaissance est explicite, la mission pourra s’inscrire 
dans le cadre de la mise en application intégrale des résolutions et des 
décisions du Conseil de sécurité, y compris celles dont le Président du 
Conseil a fait état dans ses déclarations des 19 et 28 février et du 12 mars. 

Dans l’hypothèse où ces conditions politiques préalables seront 
satisfaites, la Commission spéciale devra recevoir, avant le début de la 
mission, la version finale du projet de documents. Un premier examen de 
celle-ci par nos spécialistes de New York rendra d’autant plus productifs les 
pourparlers qui auront lieu ensuite à Bagdad, 

Je vous fais part, sous pli séparé, de quelques remarques que m’inspirent 
les projets préliminaires mis à la disposition de la Commission spéciale par 
la délégation iraquienne lors des entretiens tenus à New York les 12 et 
13 mars. 

Le Président exécutif, 

, Bureau de la Commission sneciale 

(Siané) Rolf EKEUS 

/ . . . 
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ANNEXE IX 

Lettre du 2 avriJ 1992, adressée au Vice-Président de 
I rsanisation militaire industrtille de l’Iraa oay . . . * l *  le Directeur ewtlf de la Ca-ion s~eci& 

Les spécialistes de la Commission spéciale ont examiné les projets de 
déclaration mis à la disposition de la Commission à titre non officiel par 
l’équipe technique iraquienne au cours des entretiens de New York, les 12 et 
13 mars. 

La Commission estime que ces textes devraient faire l’objet d’une 
tjlaboration plus poussée, de manière que les déclarations qui seront 
présentées par l’Iraq répondent, tant par leur teneur que par leur forme, aux 
prescriptions du Plan de contrôle et de vérification contifius (S1228711Rev.l) 
approuvé par le Conseil de sécurité aux termes de sa résolution 715 (1991). 
Lors des entretiens de mars, les spécialistes de la Commission spéciale 
avaient déjà donné, en réponse aux questions de l’équipe iraquienne, des 
explications sur la nécessité de fournir des informations détaillées sur les 
importations, comme le veut le Plan - notamment le nom des fournisseurs et 
d’autres précisions - et, le cas échéant, sur des questions opérationnelles. 
L’ex,xnen des projets appelle en outre plusieurs remarques. 

Je souhaiterais rappeler le principe de base qui inspire l’ensemble du 
Plan t il s’agit de mettre en place un mécanisme qui permettra à la Commission 
spéciale de contrôler et de vérifier les articles, les sites et les 
installations touchant aux activités non interdites par la résolution 
687 (1991) mais qui pourraient aussi servir à des activités interdites liées 
aux armes chimiques et biologiques et aux missiles balistiques de portée 
supérieure à 150 kilomètres. Il faut supposer que les questions concernant 
tous les articles et toutes les installations interdits par la résolution 
687 (1991) seront réglées conformément a celle-ci, Certains de ces articles 
ou installations pouiraient être justiciables d’opérations de contrôle et de 
vérification à long terme dans le cadre du Plan. Mais celui-ci n’en reste pas 
moins essentiellement axé sur les articles, installations et sites qui sont ou 
ont été utilisés pour des activités non interdites mais qui, de par leur 
nature et leurs capacités, pourraient être détournés au profit d’activités 
interdites par la résolution 687 (1991). Ce principe, qui veut que les 
articles et les installations pouvant servir une double fin soient contrôlés 
de manière 8 empêcher toute activité interdite, est bien établi dans un 
certain nombre de traités multilatéraux et bilatéraux en vigueur ou en voie de 
négociation dans le domaine du contrôle des armements et du désarmement, armes 
chimiqlies et biologiques comprises. 

Dans les déclarations qu’il doit faire selon le Plan de contrôle et de 
vérification continus, l’Iraq est tenu de fournir tous les renseignements 
demandés sur les activités, les sites et les installations, le matériel et 
autres articles, tant militaires que civils, qui pourraient servir à des fins 
interdites par le paragraphe 10 de la résolution 687 (1991). Les conditions 
fondamentales auxquelles ces déclarations doivent satisfaire, tant par leur 
contenu que par leur forme, sont énoncées dans les sections et les annexes 
pertinentes du Plan. 
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L’examen des projets qui nous ont été remis lors des entretiens de mars 
montre que ces textes ne &Pondent pas pleinement, sous leur forme actuelle, 
aux intentions principales du Plan et qu’on n’y retrouve pas des 
renseignements importants que rblame celui-ci. Nous pensons qu’ils seront 
remaniés à la suite des entretiens tenus à New York en mars, Nous 
souhaiterions cependant en commenter certains aspects, pour vous aider à 
rédiger les déclarations complètes que prévoit le Plan, Il va sans dire que 
nous ne pouvons traiter ici de toutes les prescriptions du Plan, dans la 
mesure où la Commission spéciale ne dispose pas de renseignements sur toutes 
les installations et activités et tous les articles iraquiens concernés2 ces 
commentaires, qui n’ont qu’une valeur illustrative, ne cherchent donc pas à 

. épuiser la question, 

En ce qui concerne les missiles, par exemple, des informations doivent 
être fournies sur tous les missiles, y compris sur les sites ou installations 
de tels missiles, précisés dans le Plan, coqus pour l’utilisation sol-sol, ou 
pouvant être modifiés à cette fin, d’une portée supérieure à 50 kilomètres, 
Bien que certains de ces missiles aient été visés dans la liste figurant en 
appendice 1 de l’annexe A du projet concernant les missiles, les installations 
pertinentes n’ont pas été clairement identifiées et décrites: certains 
missiles et les sites et installations correspondants n’ont pas été mentionnés 
du tout dans la liste, comme par exemple les missiles ssl-air, Saqr-200 et 
Ababil- * Las informations relatives auu missiles d’une portée plus courte 
et aux sites et installations correspondants sont indispensables pour vérifier 
qu’ils ne sont pas transformés eti missiles de type interdit ni utilisés comme 
sites et installations en vue de la production ou de la réparation de 
missiles, 11 en va de même des renseignements relatifs à tout projet ou tout 
site ou installation servant à la recherche-développement, la modification ou 
l’essai de missiles, de façon que la Commission spéciale puisse vérifier 
qu’ils ne sont pas utilisés à des fins interdites. 

En cd qui concerne les produits chimiques, nous constatons l’absence 
quasi totale d’informations sur les sites et installations liés aux activités 
non interdites concernant les cinq produits déclarés, à l’exception du 
phosgéne, figurant sur la liste A de l’annexe II du Plan, Il est apparu que 
d’autres informations exigées manquaient également, concernant par exemple les 
importations, le financement, les capacités de production, etc. Aucune 
indication n’est fournie quant aux activités prévues qui sont visées à 
l’alinéa d) du paragraphe 30 du Plan. Les informations relatives aux 
quantités de matériaux devraient permettre, en étant au besoin assorties 
d’explications complémentaires, d’établir des “balances-matieres” des 
activités déclarées. 

Pour ce qui est des armes biologiques, le projet de déclaration 
correspondant, tout en contenant de nombreuses données pertinentes, n’est pas 
organisé de façon à répondre directement aux demandes de renseignements 
formulées à la section D (par. 35 et 36) et à l’annexe III du Plan. 

En vertu du Plan (par. 20 et 211, l’Iraq est tenu d’adopter des mesures 
législatives et administratives pour appliquer les résolutions pertinentes du 
Conseil de sécurité et le Plan et d’en informer la Commission spéciale. 

/ . . . 
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En examinant les projets, on constate que* bien souvent, le mode de 
présentation des informations no correspond pas au% paramètrea fixés par les 
dispositions du Plan. La présentation diffère également d’une section des 
projets à l’autre. Les informations devraient être présent&es sous 10 forme 
requise par le Plan, d’une manière claire et uniforme, afin de donner à la 
Commission spéciale une image parfaitement claire des capacités pertinentes de 
1 ‘Iraq, aux fins de surveillance et de vkification, et d’éviter tout 
malentendu dès le début de l’exécution effective du Plan. Il importe donc que 
l’Iraq fournisse une réponse complète à chaque demande de renseignement 
figurant dans le Plan et ses annexes; l’Iraq devrait signaler les cas où il 
n’y a pas d’informations à fournir en réponse à une demande précise. Il 
serait utile de prévoir des renvois aux paragraphes pertinents des sections ou 
des annexes du Plan au titre desquels les informations sont fournies. 

Enfin, il me faut réaffirmer une fois de plus l’observation qui a été 
faite lors de nos entretiens à New York. Si le Gouvernement iraquien ne 
reconnaît pas clairement les obligations qui lui incombent en vertu de la 
résolution 715 (19911, il ne saurait y avoir de base politique solide à la 
pleine application de la résolution du Conseil de sécurité et la crédibilité 
des déclarations de l’Iraq s’en trouverait gravement compromise. Si rien ne 
change, la Commission spéciale ne sera toujours pas en mesure de signaler au 
Conseil de sécurité que ses résolutions et décisions, et notamment celles qui 
étaient mentionnées dans la déclaration que le Président du Conseil a faite à 
la fin des réunions que le Conseil a tenues les 11 et 12 mars, sont pleinement 
appliquées. 

, , 
Le Pr- , 

. . 
Bureau de la Com~ssmn SD écialg 

(Siané) Rolf EKEUS 

/ . . . 
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ANNEXE III 

.  L .  I u 21 maa 1992. Wsee au Minis*re d Etat. Mi nistre , I l 1 ares etranaeros de 1 Iraq, KW le Presa nt e&tlf de la ’ ! 
. 

çommass ion SD&&& 

La Commission spéciale devra prochainement établir un rapport 8 
l’intention du Conseil de sécurité sur i'état de l’application par l’Iraq des 
résolutions pertinentes du Conseil, dans le cadre de l’examen à 60 jours, par 
le Conseil, des dispositions du paragraphe 20 de sa résolution 687 (1991). Si 
l’Iraq ne prend pas sans tarder des initiatives positives, la Commission 
spéciale n’aura d’autre choir que de conclure qu’aucun progrès n’a &é 
accompli dans l’obtention auprès de l’Iraq d’aucun des dléments suivants t 

a) L’état complet et définitif, exigé par les resolutions 687 (1991) et 
707 (1991), de tous les aspects de ses programmes de développement d’armes de 
destruction massive et de missiles balistiques d’une portée supérieure à 
150 kilomètres, et de tous ses arsenaux de telles armes, de leurs composantes, 
des installations de production et de leurs emplacements, ainsi que de tous 
les autres programmer nucléaires; 

b) La reconnaissance des obligations qui lui incombent en vertu des 
résolutions 707 (1991) et 715 (1991) du Conseil de sécurité ainsi que des 
plans de contrôle et de vérification continus approuvés par la résolution 
715 (1991) (S/22871/Rev,l et S/22872/Rev.l et Corr.1); 

cl Les déclarations prévues par ces plans. 

Après la visite que le Vice-Premier Ministre a effectuee à New York en 
mars 1992, la Commission croyait comprendre, sur la base de ses entretiens 
avec les représentants de l’Xraq, que des faits nouveaux positifs 
interviendraient au début d’avril 1992. Or, plus d’un mois s’est écoulé 
depuis cette date et il n’en a rien été. Le Conseil de sécurité espérait que 
la bonne volonté exprimée par le Vice-Premier Xinistre serait traduite dans 
les faits, mais cet espoir n’a pas à ce jour été concrétisé dans tous les 
aspects importants susmentionnés, La Commission se trouvera dans l’obligation 
de faire le même constat au sujet de la question 3e l’aéroport à utiliser par 
ses avions, qui a fait l’objet de la lettre que je vous ai adressée le 
10 avril 1992. Vous vous souviendrez que, pour éviter que la Commission 
détermine officiellement et sans tarder que l’aéroport d’Ar-Rasheed est le 
mieux adapté à ses activités, j’ai suggéré que le Gouvernement iraquien 
propose à la Commission un aéroport situé d Bagdad et convienne des modalités 
d’utilisation de cet aéroport. Ce rapport devra également indiquer que la 
situation à l’aéroport d’Habbaniyah s’est détériorée en raison de mesures 
prises par les autorités iraquiennes. 

/ * . . 
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Si je vous ai adressé la présente lettre, c’est pour tonter d’amener 
l’Iraq h donner un signe tangible de la coopération qui avait été promiso, 
mais qui SO fait toujours attendre, et pour que vous n’ignoriez pas dans quel 
csens je me trouverai contraint de f&ira rapport au Conseil s’il devait en être 
autrement. 

. . u Président eqaCutrf * 

(Siané) Rolf EKEUS 

w--u- 

, .  , r . .  .  .  .  
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